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LE NOUVEAU SLOGAN DE JACQUES MARTIN : 
 

FAITES CE QUE JE DIS …  
MAIS SURTOUT PAS CE QUE JE FAIS ! 

 
Soudainement frappé d’une crise « d’environnementalite » aiguë, 
fièvre d’autant plus forte qu’elle touche un tout nouveau converti, 
J.Martin nous promet « l ’éco-citoyenneté  » pour mars 2008 et invite 
les lecteurs de son blog à n’imprimer ses « messages et les pièces jointes, 
qu’en cas de nécessité ». Le Grenelle de l’environnement est 
évidemment passé par là et puis cela fait tellement tendance !  
 
Dommage que le maire de Nogent, n’ait pas eu ce genre de scrupules, 
s’agissant de la communication municipale. De novembre 2006 à juin 
2007, le maire a fait distribuer, en plus du bulletin municipal mensuel, 
trois volumineuses brochures vantant ses mérites en matière 
d’urbanisme (20 000 exemplaires x 40 pages), de gestion financière 
(19 000 exemplaires x 24 pages) et de réalisations diverses (19 000 
exemplaires x 48 pages).  
Au total, si nous comptons bien, cela fait environ 6,5 
millions de pages imprimées en quadrichromie ! 
 
QUESTION : combien cela représente-t-il d’arbres abattus et de 
forêts dévastées ? Quelqu’un a-t-il la réponse ? La question mérite 
d’autant plus d’être posée que rien n’indique que du papier recyclé ait 
été utilisé par l’imprimeur.   
 
La faute serait évidemment vénielle, donc excusable, si les messages 
transmis par ces 6,5 millions de pages étaient exacts. Mais c’est loin 
d’être le cas. Trois exemples, tirés de chacune des brochures, 
permettent de démontrer le peu de crédit qu’il faut accorder à ces 
textes. 
 
Dans la première brochure consacrée à l’urbanisme (novembre 
2006), J.Martin a voulu prouver qu’il avait moins « bétonné » la ville 
que son prédécesseur, Estelle DEBAECKER. Pour y parvenir, il a 
comparé d’un côté, une première période de 7 années ( juillet 1994 
à avril 2001 ) à une seconde période de 5 années seulement ( juillet 
2001 au printemps 2006 ), sans mentionner, au passage, qu’Estelle 
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DEBAECKER a été élue maire de Nogent le 18 juin 1995 ! Avec 
des déformations aussi grossières et caricaturales de la vérité, le 
maire peut évidemment démontrer tout … et le contraire de tout ! 
Comme les Nogentais peuvent actuellement le vérifier en parcourant 
la ville, le « bétonneur », c’est J.Martin ! Il aime d’ailleurs tellement 
les promoteurs qu’il s’affiche à leurs côtés (voir sa nouvelle 
permanence). 
 
La seconde brochure parle des finances communales 2001-2006 
(mai 2007). Il ressort, une fois de plus, l’explication de l’explosion des 
impôts locaux par les contentieux, d’une part et une prétendue 
insuffisance d’investissements avant 2001, de l’autre.  
Les 2 raisons sont fausses ! S’agissant du contentieux de l’incendie 
d’un véhicule municipal dans le parking Saint Germain, pas un 
centime n’a été payé par la commune puisque les 
responsabilités ne sont toujours pas établies par la justice : les 
batailles d’experts se poursuivent.  
Quant au contentieux du stationnement payant, il ne pèse pas sur 
le budget général de la commune : la gestion des parkings 
communaux est cantonnée dans un budget annexe sans impact 
possible sur le budget général. Alors, où est la vérité ? 
 
Il suffit de lire le rapport de la Chambre Régionale des Comptes 
(novembre 2006) : les impôts locaux des Nogentais sont passés de 
12 millions € en 2001 à 19 en 2004 (+ 7 M€ et + 58%, record de 
France !)  
 
à cause de la dérive incontrôlée des dépenses 

de fonctionnement de la ville 
 

qui ont augmenté de 7 M€ entre 2001 et 2004 (27,3 M€ en 2001 et 
34,8 en 2004 !). CQFD ! Quant aux investissements, l’accusation de 
sous-investissement lancée par J.Martin contre son prédécesseur est 
également fausse ; les chiffres parlent d’eux-mêmes : en 6 années, de 
2002 à 2007 inclus, J.Martin  a réalisé 293 € d’investissements par 
habitant et par an. Pour une période identique de six années, de 1996 
à 2001 inclus, le score d’Estelle DEBAECKER était de 250 €.  
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La différence – 7,3 M€ au total, sur six années – provient uniquement 
du coût de la « pharaonique » école Léonard de Vinci que les 
malheureux Nogentais doivent financer à la suite de la décision 
irréfléchie de J. Martin de renoncer, en 2001, donc sous un 
gouvernement de gauche, à tout recours contre l’Etat ! Etait-ce déjà 
un signe d’ouverture ? Résultat : ce sont les  contribuables qui 
trinquent. Merci, J. Martin ! 
 
La troisième brochure (juin 2007) présente les réalisations 
municipales depuis 2001. Outre des propos, aussi polémiques 
qu’infondés, à l’encontre des élus de l’Alliance pour Nogent, ce 
document est truffé d’erreurs manifestes : J.Martin se vante, par 
exemple, d’avoir créé, en 2002, un service anti-tags. C’est faux ! Ce 
service a été créé par Estelle DEBAECKER, quatre ans plus tôt, 
en 1998. La preuve : il suffit de se reporter à la page 13 du bulletin 
municipal de novembre 2000 : « En 1998, un service anti-tag a été créé 
par la ville pour lutter efficacement contre ce fléau ». 
 
Est-ce avec des mensonges aussi grossiers que le maire espère 
rassembler énergies et  talents ?  
 
Au delà du désastre environnemental causé par l’impression de 6,5 
millions de pages, les Nogentais ne veulent plus que leur argent soit 
gaspillé pour donner libre cours à un système de propagande qui 
mystifie et manipule. 
 
Nous sommes donc très loin de la mirifique « éco-ci toyenneté  » 
promise par le candidat et maire actuel.  
 
Il est grand temps que les choses changent. Les 9 et 16 mars 
prochains, les Nogentais pourront dire, en toute liberté, qu’ils ne 
veulent plus de ce maire qui, depuis 2001, a démontré, au delà de 
toute mesure, ses incomparables talents de mauvais gestionnaire, 
manipulateur, mystificateur et incompétent. 
 
Pour que ça change en 2008,  
REJOIGNEZ L’ALLIANCE POUR NOGENT ET SOUTENEZ SON ACTION. 


